Lettre ouverte du collectif des Lettre ouverte du collectif des parents d’élèves de Tourriers et de Mouv’Enfants au maire de Tourriers

Exigence de protection immédiate des enfants

Nous, parents d’élèves de l’école de Tourriers, réunis au sein d’un collectif depuis octobre 2024, et l’association Mouv’Enfants, fondée par Arnaud Gallais et engagée dans la lutte contre les violences faites aux enfants, vous adressons cette lettre ouverte en réaction à votre silence et à vos propos tenus dans l’article de Charente Libre publié le 6 novembre 2025 autour de notre mobilisation ‘Cantine morte’.

Ce jeudi 6 novembre, 75 % des enfants de l’école ont boycotté la cantine, accompagnés de leurs parents, dans un mouvement pacifique, digne et profondément humain. Ce n’était pas une simple protestation : c’était un cri de détresse collectif, un appel à l’aide que vous ne pouvez plus ignorer. Ces enfants, dont certains ont subi des humiliations, des chantages, des punitions arbitraires, des menaces et même du racisme, ont enfin pu s’exprimer librement, entourés d’amour et de solidarité.

Certains enfants ont raconté qu’ils devaient faire des câlins à l’agente de cantine « sinon la journée ne se passait pas bien ». Une autre élève a témoigné que son camarade avait été obligé de manger seul, face à un mur, pendant deux ans. Une petite fille musulmane a dénoncé le refus de réchauffer son plat en raison de son appartenance religieuse – un acte discriminatoire inacceptable dans une école de la République. Ces faits ne sont pas des rumeurs. Ils sont corroborés par six plaintes déposées à la gendarmerie de Mansle et Montignac, des signalements au 119 (numéro national de l’enfance en danger) et à la cellule départementale de recueil des informations préoccupantes, ainsi que par des attestations de professionnels de santé, dont une psychologue qui évoque des éléments traumatiques liés à des agressions verbales et non verbales.

Et pourtant, vous déclarez : « On ne fait pas rien mais on ne veut pas juger à la hussarde », tout en affirmant que « pour suspendre un agent, il faut des griefs circonstanciés ». Permettez-nous de vous le dire avec la plus grande fermeté : 15 enfants traumatisés au minimum (dont certains ne parlent pas encore, par peur, honte ou pression), 6 plaintes, des témoignages concordants (y compris ceux qui nous arrivent en masse depuis la publication de cet article de La Charente Libre), des signalements officiels (notamment côté Education Nationale), ce sont des griefs circonstanciés. Ce n’est pas une chasse aux sorcières : c’est une urgence enfance.

Pire encore, en plus de minimiser les faits évoqués par nos enfants, vous osez évoquer le fait que « des enfants balancent de la nourriture par terre » pour relativiser les comportements de l’agente. Comme si la violence éducative, les cris, les humiliations publiques, les punitions humiliantes, pouvaient se justifier par des écarts de comportement d’enfants de 8 à 10 ans. Pour rappel, les violences éducatives ordinaires sont répréhensibles depuis 2019. Vous inversez les responsabilités. Ce ne sont pas les enfants qui doivent être jugés, mais l’adulte qui abuse de son pouvoir. Ce ne sont pas les victimes qui doivent prouver leur souffrance, mais l’institution qui doit garantir leur sécurité.

Vous affirmez n’avoir « aucune info de la gendarmerie ». Sachez que le silence des autorités ne dispense pas d’agir. Le devoir de protection des mineurs incombe à chaque élu, à chaque responsable. Et quand des enseignants remontent des alertes, quand une boîte anonyme dans la classe recueille des cris du cœur, quand des parents sonnent l’alarme depuis 2021, l’inaction devient complicité.

Depuis lundi, vous avez mis en place un agent en doublon et des élus en rotation. C’est insuffisant. Ce sont des palliatifs, pas des solutions. Les enfants ont besoin de sécurité, pas de surveillance politique. Est-il nécessaire de vous rappeler que la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement scolaire et la loi n° 2019-721 du 10 juillet 2019 relative à l'interdiction des violences éducatives ordinaires, vous obligent d'agir et d'appliquer le principe de précaution pour protéger les enfants dont vous avez la responsabilité sur les temps périscolaires. Aussi nous exigeons :

La suspension immédiate de l’agente mise en cause, en attendant une enquête indépendante et contradictoire.

La mise en place d’un protocole de protection des enfants encadré par des professionnels de l’enfance et de la psychologie.

Une enquête administrative indépendante, avec l’appui de la DASEN et du Département.

La tenue d’une réunion publique avec les parents, les enseignants, Mouv’Enfants et les autorités compétentes, sans filtre ni communication institutionnelle.

La reconnaissance officielle des faits de harcèlement et de discrimination, et des excuses publiques aux familles.

Nous ne voulons pas attendre qu’il y ait un drame. Nous ne voulons pas qu’un enfant passe à l’acte pour que vous agissiez. L’humanité ne se négocie pas. La dignité des enfants ne se discute pas.

Le 6 novembre 2025 restera pour nous toutes et tous une date marquante : celle où les enfants de Tourriers ont osé parler, et où leurs parents ont dit : « Assez ». Nous souhaitons qu’elle soit le début d’une transformation : celle d’une école enfin digne de ce nom, un lieu de vie, d’apprentissage et de respect.

Nous espérons que vous saurez, enfin, entendre ce cri !

Le collectif des parents d’élèves de l’école de Tourriers

Mouv’Enfants – Arnaud Gallais, fondateur
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